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            « Les expressions : contrainte, force, autorité, nous avons pu les utiliser autrefois, et elles ont leur valeur, mais cette notion de l’attente collective est à mon avis l’une des plus fondamentales sur lesquelles nous devons travailler. Je ne connais pas d’autre notion génératrice de droit et d’économie : “Je m’attends”, c’est la définition même de tout acte de nature collective1. »

        

        

    


        
HENRI HUBERT, 1872-19272


        
            Reçu en 1892 au concours de l’École normale supérieure, Henri Hubert rencontre Marcel Mauss qui fréquente les mêmes cours à l’École pratique des hautes études. En 1898, pendant qu’ils travaillent en commun sur la sociologie des religions, Henri Hubert entre au Musée des antiquités nationales de Saint-Germain-en-Laye (devenu Musée d’archéologie nationale en 2005). En 1910, le directeur du musée lui confie la réalisation d’une nouvelle présentation de la salle de Mars qui, « depuis l’ouverture du musée en 1867, servait de magasin général et de lieu d’exposition pour les monuments trouvés hors de Gaule, présentant de l’intérêt à titre d’éléments de comparaison ». Aidé par Marcel Mauss, il conçoit cette salle d’archéologie comparée pour illustrer « l’histoire ethnographique de l’Europe et de l’humanité » depuis les origines jusqu’au tout début du Moyen Âge.

            Leur coopération témoigne d’une unité scientifique oubliée entre trois branches de l’anthropologie en cours de fondation : l’anthropologie sociale et culturelle, l’archéologie, la linguistique.
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AVERTISSEMENT


        
            Nous reproduisons ici dans son intégralité le texte publié en 1899 dans le tome 2 de L’Année sociologique, p. 29-138, et réédité dans Henri Hubert et Marcel Mauss, Mélanges d’histoire des religions. De quelques résultats de la sociologie religieuse. Le sacrifice. L’origine des pouvoirs magiques. La représentation du temps, Paris, Librairie Félix Alcan, 1929, 2e édition, coll. « Travaux de L’Année sociologique », p. 1-130. Nous n’avons corrigé aucune note, contrairement à la version anglaise du texte, Sacrifice : Its Nature and Function, parue en 1964 et établie sous la direction d’E.E. Evans-Pritchard chez Cohen & West. Nous nous sommes contentées de restituer les références des notices et comptes rendus de L’Année sociologique, tomes 1 et 2. Ces deux tomes contiennent d’ailleurs des comptes rendus de plusieurs des ouvrages qui constituent les sources documentaires du texte. Ils peuvent être consultés en accès libre sur Gallica (http://gallica.bnf.fr/), la bibliothèque numérique de la Bibliothèque nationale de France.

        

        Natacha Gagné et Florence Weber
Juin 2016

    


        
PRÉSENTATION


        Le sacrifice d’hier à aujourd’hui, échos d’une intuition féconde

        Natacha Gagné

        
            En juillet 2013, en séjour à Huahine, une île de l’archipel de la Société, en Polynésie française, alors que je menais une enquête de terrain sur les associations culturelles, je me joignis à un petit groupe de touristes pour une visite guidée du site archéologique dit Mata’irea de la colline et du bord du lac Maeva. Ce site, situé sur le pourtour de l’actuel village de Maeva et reconnu pour avoir été anciennement le lieu de résidence des familles des chefs ayant gouverné l’île jusqu’à la mainmise du colonisateur, a révélé plus de deux cents structures et vestiges architecturaux au cours de travaux de prospections archéologiques3.

            Lors de la visite, le guide, originaire de l’île, nous donna un aperçu des vestiges, nous faisant notamment cheminer à travers bois sur la colline surplombant le village. On trouve là un des plus importants marae de l’île, le marae Mata’irea. Les marae sont ces « espaces réservés aux activités cérémonielles, sociales et religieuses des anciens Polynésiens4 ». Leur structure lithique comprend deux éléments de base : une aire rectangulaire pourvue d’une plate-forme (ahu), qui a été comparée par les archéologues à une sorte d’autel, et un ensemble de pierres dressées qu’ils pensent avoir servi de reposoir aux dieux et aux ancêtres, mais aussi de dossier pour les officiants5. Le marae Mata’irea aurait été le lieu de réunion de plusieurs chefferies. Alors que jusque-là, le guide s’en était tenu à nous offrir des informations plutôt formelles sur les structures lithiques ainsi que sur la végétation à proximité, il s’anima soudainement et se livra à une mise en scène dramatique qui ne manqua pas de surprendre le groupe de touristes, moi comprise. Il nous fit nous approcher de rochers aux formes irrégulières. Il attira alors notre attention sur l’un d’entre eux qui se démarquait par sa grosseur et qui présentait de profondes cavités. Il monta sur le rocher et s’étendit de tout son long sur le dos dans une des cavités qui épousait grossièrement son corps, la tête reposant dans une position légèrement plus basse que le reste du corps. D’une voix basse, il nous révéla que c’était sur ce rocher et dans cette position qu’étaient mises à mort aux temps anciens les victimes humaines offertes en sacrifice aux dieux, nous indiquant avec son doigt comment leur sang s’écoulait dans la fosse creusée dans la pierre, laquelle se prolongeait au-delà de sa tête jusqu’au sol. Les récits recueillis par Bruno Saura auprès des habitants de l’île confirment également que ce rocher dit du sacrifice aurait « servi à des écoulements de sang provenant tantôt de circoncisions, d’accouchements ou de sacrifices humains6 ». Notre guide se releva ensuite devant le groupe resté muet, visiblement fier de l’effet de stupeur ainsi créé, et poursuivit sa visite comme si rien ne s’était passé.

            Cette mise en scène dramatique fait écho aux « parodies de sacrifice » prenant place sur les mégalithes auxquelles s’adonnaient les locaux dans le nord-ouest de la France, scènes relevées par Paul Sébillot dans son ouvrage Le folklore de France publié en quatre volumes entre 1904 et 19077. Sébillot mentionne que les paysans trouvaient dans la morphologie de ces monuments lithiques les preuves qu’on y pratiquait des sacrifices humains. Par exemple, « les érosions en longueur leur semblaient les rigoles creusées pour l’écoulement du sang8 ». Si Sébillot attribue ces témoignages et ces parodies à « l’esprit imitateur des primitifs et des enfants9 » qui auraient été marqués par les remarques empreintes d’horreur des visiteurs de ces mégalithes, archéologues, touristes et curieux, il n’en demeure pas moins que ces interprétations, fussent-elles ou non erronées, frappèrent les paysans et les marquèrent durablement. C’est bien là une des nombreuses illustrations de ce qu’avançait Jean-Paul Colleyn, dans un texte consacré à l’essai de Henri Hubert et Marcel Mauss, à savoir que « [le] thème du sacrifice a toujours été l’objet d’une certaine fascination10 ». Émile Durkheim, dans une lettre à Marcel Mauss rédigée en mars ou avril 1899, avançait même qu’il s’agit de « l’opération religieuse la plus connue du public11 ». J’ajouterais que la fascination est particulièrement grande quand il s’agit de sacrifices humains. Depuis le XVIe siècle, les Européens n’ont eu de cesse d’éprouver cette fascination pour ce rituel pourtant depuis longtemps disparu dans leur société. Zachhuber et Mesazros12 avancent même que le sacrifice fut sans doute une obsession de la modernité tant parmi les théologiens, les philosophes et autres penseurs de la religion et de la société, que dans la littérature, le théâtre, l’opéra et, plus tard, dans les films et ce, en lien étroit avec la Réforme protestante, la redécouverte des tragédies antiques et la connaissance de cultures variées dans le sillon des grandes explorations autour du monde. 

            Mais quelle place tient l’essai d’Henri Hubert et de Marcel Mauss, Essai sur la nature et la fonction du sacrifice (1899), dans ce formidable tourbillon d’idées et d’images ? Plus particulièrement, quelle place occupe-t-il dans les sciences sociales ? Qu’en penser aujourd’hui ? Après une brève présentation de ce texte, mon objectif est de montrer la pertinence de le lire ou relire aujourd’hui. Je soulignerai quelques-uns de ses apports, je donnerai un aperçu de sa réception pour pointer enfin quelques pistes de recherche actuelles en ce qui a trait à la question du sacrifice, notamment grâce à un exemple ethnographique pris dans une société où les sacrifices sanglants ne sont plus pratiqués depuis longtemps, mais où se pose à nouveau aujourd’hui la nécessité de s’interroger sur le sacrifice rituel. 

            
            PETITE HISTOIRE D’UN CLASSIQUE

            L’Essai sur la nature et la fonction du sacrifice (ci-après l’Essai sur le sacrifice) parut en 1899 dans le deuxième tome de L’Année sociologique. Ce texte s’inscrit dans ce que Louis Dumont considère comme la première période de la carrière de Marcel Mauss (1872-1950) qui s’étend de son agrégation de philosophie en 1895 jusqu’à la Première Guerre mondiale et pendant laquelle il s’affirme comme spécialiste des religions et s’investit dans un travail d’équipe important autour du petit groupe de L’Année sociologique sous la direction d’Émile Durkheim, oncle, interlocuteur privilégié et l’un de ses maîtres à penser. À L’Année sociologique, Mauss est responsable de la seconde section vouée à la « sociologie religieuse13 » et il y publie, avec Henri Hubert, son exact contemporain (1872-1927), responsable avec lui de presque toutes les rubriques de la section14, des comptes rendus détaillés des ouvrages importants dans ce domaine qui constitueront la base de son érudition et une source de matériaux – notamment les observations récentes des ethnographes « de terrain » – essentielle à ses analyses15. Il est intéressant de noter que Durkheim, dans ce deuxième tome de L’Année sociologique, fit précéder l’Essai sur le sacrifice, de son texte La définition des phénomènes religieux dans lequel il s’attache à délimiter le domaine religieux et à définir les faits religieux. Comme le précise Jean-Paul Colleyn, « [p]our toute l’École d’ailleurs, c’est la transcendance du groupe sur l’individu qui s’exprime dans la religion16 ». Et en cela, comme l’indiquent Hubert et Mauss, le « sacrifice est une institution, un phénomène social17 » qui se prête à l’analyse sociologique, ce qui était novateur pour l’époque, bien que s’inscrivant dans la continuité des travaux des anthropologues britanniques et des historiens français et allemands des religions. Hubert et Mauss précisent que « [s]ur le terrain du sacrifice la société entoure le fidèle de son assistance morale, c’est elle qui lui donne sa foi, la confiance qui l’anime dans la valeur de ses actes. Si on croit au sacrifice, s’il est efficace, c’est qu’il est un acte social18 ».

            Comme le rappelle Louis Dumont, l’Essai
                sur le sacrifice constitue donc le « premier pas d’Hubert et de Mauss dans une étude systématique de la religion ». Leur « méthode consistait à partir du fait typique, crucial, et c’est pourquoi ils choisirent le sacrifice19 ». La question de la méthode est fondamentale à l’entreprise et vaut, à elle seule, qu’on s’intéresse à ce texte. Ils y mettent en effet à l’œuvre les principes qui se trouvent au fondement de l’ensemble de leur œuvre et de celle de l’École durkheimienne. 

            En conformité avec Les règles de la méthode sociologique publiées quelques années plus tôt, en 1894, par Durkheim dans la Revue philosophique, ils commencent d’abord par définir le fait social qui sera au cœur de l’analyse20. Comme l’indiquent Hubert et Mauss, « [c]ette définition ne délimite pas seulement l’objet de notre recherche, elle nous fixe sur un point fort important : elle suppose, en effet, l’unité générique des sacrifices21 ». Cette idée fait toute l’originalité de l’essai de 1899 à son époque, mais également sa pertinence encore aujourd’hui. Elle repose en effet sur le postulat de l’unité du genre humain, ce qui permet d’étudier les variations de ce fait social selon les contextes. C’est pourquoi Hubert et Mauss considèrent ensemble cérémonies du sacrifice chrétien et hébraïque et cérémonies antiques et védiques. 

            Dans un historique succinct des théories du sacrifice, Hubert et Mauss, tout en reconnaissant leur dette à leur égard, prennent leurs distances, dans la partie introductive de l’Essai sur le sacrifice, avec trois représentants de l’école anthropologique anglaise dite évolutionniste, Edward B. Tylor, W. Robertson Smith et James G. Frazer, qui, chacun à leur façon, se sont attachés à faire l’histoire et la genèse du sacrifice en fonction du stade d’évolution des sociétés comparées22. Hubert et Mauss critiquent notamment leurs omissions et leurs classifications arbitraires et donc, leurs erreurs de méthode. En suggérant de réorienter la perspective sur le fait social du sacrifice en tant que tel, les deux auteurs révisent de façon radicale la façon de poser le problème. Au lieu d’en faire la généalogie, il s’agit plutôt d’expliquer la « nature » et la « fonction » du rituel sacrificiel, comme l’indique le titre de l’essai, en privilégiant la synchronie plutôt que la diachronie23. Ce parti pris méthodologique suppose de s’intéresser à toutes les formes de sacrifices rituels, qu’ils soient « sanglants » (animaux, humains) ou végétaux, lesquelles peuvent d’ailleurs coexister au sein d’une même société, plutôt que d’entrer dans des déductions généalogiques qui établiraient l’antériorité d’une forme sur une autre. Sur ce point, Hubert et Mauss affirmèrent d’ailleurs leur autonomie de pensée par rapport à Durkheim qui, soucieux d’éclairer la généalogie du sacrifice, insistait, dans ses lettres aux deux auteurs, sur l’antériorité du sacrifice humain sur les autres formes24. 

            Après avoir donné une définition provisoire du sacrifice sur laquelle je reviendrai, il s’agit ensuite d’établir, grâce à une « recherche méthodique25 », les éléments qu’ont en commun toutes ses manifestations, c’est-à-dire de dégager « le mécanisme » ou « noyau » commun qui se trouve derrière les « enveloppes » diversifiées26. Il s’agit donc d’établir une « notion générique27 » : « [o]n l’exprime en une formule qui donne comme le schème du fait à expliquer28 », précisera Mauss dans La Prière, texte qui correspond à la première partie de sa thèse restée inachevée et dans lequel il revient sur les principes de méthode qu’Hubert et lui appliquèrent dans l’Essai sur le sacrifice29. Ce qu’il écrit en 1909 sur la prière valait déjà en 1899 pour le sacrifice : « Le sociologue qui traite de la prière ne doit pas en effet se borner à décrire la manière dont on prie dans telles ou telles sociétés, il doit rechercher les rapports qui unissent les faits de prières les uns aux autres et aux autres faits qui les conditionnent30 ». 

            Pour leur investigation, Hubert et Mauss choisissent des matériaux ciblés, conscients qu’ils ne peuvent pas tout faire dans le laps de temps dont ils disposent et qu’une étude exhaustive est par ailleurs impossible, car « la variété des faits est trop grande31 ». Ils fixent alors des critères de sélection pour les faits qu’ils étudient, qui portent à la fois sur leurs caractéristiques propres et sur celles de la documentation disponible : « Tout ce qu’il est possible de faire, c’est d’étudier des formes déterminées de sacrifice, assez complexes pour que tous les moments importants du drame y soient réunis, et assez bien connues pour qu’une analyse précise en puisse être faite32 ». Ils décidèrent donc d’appliquer leur méthode sur des matériaux écrits dont ils sont déjà familiers, notamment les rituels sacrificiels védiques et hébreux, auxquels se greffent des éléments des rituels grecs et latins, mais également chrétiens et, de façon très marginale, quelques références brèves à des éléments tirés d’écrits de nature ethnographique, notamment sur le Mexique33. 

            Quelques éléments de la biographie de Mauss et Hubert peuvent expliquer ces choix. Mauss, après avoir obtenu son agrégation de philosophie en 1895, vint en effet à Paris pour poursuivre ses études à l’École pratique des hautes études où il fut l’élève de maîtres comme Sylvain Lévi, Alfred Foucher et Louis Finot auprès desquels il étudia les langues anciennes, la philologie sanscrite et comparée et l’histoire des religions34. En 1897 et 1898, il fit un voyage d’études aux Pays-Bas et en Angleterre pendant lequel il rencontra des spécialistes des religions comparées et de l’indologie et quelques-uns des grands anthropologues anglais du temps dont Edward B. Tylor et James G. Frazer35. L’Essai doit beaucoup à la connaissance par Mauss des sources indianistes36. C’est pendant ce séjour à l’étranger qu’il commença à travailler à l’Essai sur le sacrifice, avec Henri Hubert, rencontré en 1896 pendant ses études à l’École pratique des hautes études où celui-ci37 se consacre aux langues et aux études sémitiques (judaïques et assyro-babyloniennes) et à l’histoire des religions. Les travaux d’Hubert en vue d’une thèse (jamais achevée) portant sur le culte de « la déesse syrienne » contribuèrent certainement à la réflexion sur le sacrifice du Dieu, qui fait l’objet du chapitre V, et sur les liens entre le rite et le mythe. 

            Contrairement aux analyses ultérieures de Mauss, les matériaux ethnographiques alors disponibles apparaissent à Hubert et Mauss imprécis et incomplets.38 S’ils changeront d’opinion, c’est que les descriptions ethnographiques deviennent bien meilleures grâce aux observations des ethnographes dits « de terrain » qui « ont une précision, une richesse, une sûreté, une certitude incomparables39 ». Ces principes de sélection critique des matériaux se trouvent au fondement de l’ensemble de l’œuvre de Mauss. Dans son Essai sur le don, paru en 1925, il est d’ailleurs explicite à ce sujet : « comme toujours, nous n’avons étudié notre sujet que dans des aires déterminées et choisies40 ». Ainsi, il ne s’agit pas de faire une autre « encyclopédie », mais « de bien étudier des faits typiques41 », ici à partir surtout des textes sanscrits et de la Bible. 

            C’est donc sur la base de ces matériaux qu’Hubert et Mauss dégagent, grâce à leur démarche dont la rigueur et la minutie fut à plusieurs reprises soulignée42, le schème général ou type idéal du sacrifice qui comprend divers moments, acteurs, éléments et effets identifiés avec précision dans l’Essai. Pour ce qui est des acteurs, Hubert et Mauss en distinguent quatre : le dieu à qui le sacrifice est offert ; la victime qui est l’ « objet de la consécration », soit l’offrande végétale, animale ou humaine qui sera consacrée et donc détruite ; le sacrifiant qui est le sujet, qu’il soit un individu ou une collectivité ou personne morale « qui recueille […] les bénéfices du sacrifice ou en subit les effets43 » ; et le sacrificateur qui est un intermédiaire de par le fait qu’il partage l’état du sacrifiant tout en étant « marqué d’un sceau divin44 » agissant soit comme mandataire du sacrifiant, soit comme guide en vue du bon déroulement du sacrifice. Puisque, selon Hubert et Mauss, « [l]e sacrifice est un acte religieux qui ne peut s’accomplir que dans un milieu religieux et par l’intermédiaire d’agents essentiellement religieux45 », le rituel devra comprendre au moins trois moments : des rites d’entrée qui introduiront les acteurs dans le monde sacré et les doteront, tout comme les lieux et instruments, du degré de sacralité approprié à l’objet du sacrifice ; le sacrifice lui-même ou « le drame46 » qui débute avec l’entrée en scène de la victime ; et des rites de sortie qui servent à dissoudre le caractère sacré des participants à un rituel qui « les isole du monde profane47 » et à purifier « des fautes que l’on a pu commettre dans le sacrifice et aussi de celles que le sacrifice avait pour but d’effacer » avant la réinsertion dans la vie commune. L’idée force chez Hubert et Mauss est « l’action rayonnante du sacrifice48 ». Le rituel sacrificiel a ainsi pour effet de transformer celui ou ceux qui font « les frais de la cérémonie », ce qui inclut les participants ou ce qu’on appellerait aujourd’hui le public : « Le fidèle […] n’est pas, à la fin de l’opération, ce qu’il était au commencement49 ». Ainsi, le rituel sacrificiel a pour fonction générale de renouveler la collectivité : « l’acte d’abnégation qui est impliqué dans tout sacrifice, en rappelant fréquemment aux consciences particulières la présence des forces collectives, entretient précisément leur existence idéale50 ».

            L’établissement de ce schème général ou « grammaire du rite sacrificiel » comme l’exprime Edward E. Evans-Pritchard51 dans sa préface à la première publication anglaise de l’Essai en 1964, permet à Hubert et Mauss, dans un second temps, de se pencher sur la variété des formes que prend le rituel selon les fonctions du sacrifice. Comme ils l’indiquent, le schème général « constitue la matière commune dont sont faites les formes plus spéciales du sacrifice52 ». La démarche comparative, qui consiste dans un premier temps à « dépouiller les faits sociaux de leurs traits contingents53 », conduit donc, dans un second temps à se ré-intéresser à la contingence et à la diversité des formes : « On a ainsi un système de concepts allant du plus général au plus particulier, où l’on peut voir comment et pourquoi le genre, en s’enrichissant de différences spécifiques, donne naissance à la diversité des espèces54 ».

            Le schème général chez Hubert et Mauss peut donc être vu comme un outil heuristique pour la recherche comparative. Celui-ci est une construction théorique temporaire, une « hypothèse provisoire55 » selon leurs mots mêmes dès les premières lignes de l’Essai, qui sera à confronter aux faits ethnographiques observés dans des contextes divers, ce qui conduira nécessairement à modifier l’hypothèse provisoire : « des informations nouvelles ne peuvent manquer de nous amener, dans l’avenir, à modifier nos idées actuelles56 ». Les faits qui ne recouperaient pas la construction heuristique peuvent alors être révélateurs d’aspects du phénomène social qui ont pu échapper à l’analyse de départ, ce qui permet d’enrichir le schème général en favorisant une meilleure compréhension d’aspects ayant été laissés dans l’ombre et ainsi de relancer la recherche en ouvrant de nouveaux champs d’investigation. 

            Comme le souligne Fournier57, on trouve donc dans l’Essai sur le sacrifice, un véritable programme de recherche scientifique et comparatif pour un ensemble de faits sociaux, qu’ils soient de nature religieuse ou non. C’est d’ailleurs une des raisons pour laquelle la lecture ou la relecture de cet essai fondateur à plusieurs égards paraît aussi essentielle aujourd’hui qu’hier. Sur le comparatisme en sociologie et en anthropologie, le texte est riche d’enseignements et il marque une étape importante dans l’élaboration de cette méthode. Et sur le thème précis du sacrifice, il permet de formuler toute une série de questions, pertinentes encore aujourd’hui, comme je tenterai de le montrer plus loin à propos de recherches de terrain en Polynésie, à partir desquelles s’engager sur des terrains particuliers. Condominas avait d’ailleurs très bien saisi la valeur de l’Essai pour l’ethnologue de terrain : « Bien que les données du sacrifice soient fournies par les écrits classiques des grandes religions, tout ethnographe se doit d’y recourir, ne serait-ce que pour tenir son attention en éveil sur des éléments qui, dans le feu du travail, risquent de lui échapper58 ». Pour ne prendre qu’un exemple, les cinq numéros spéciaux consacrés au sacrifice parus entre 1976 et 1984 de la revue Systèmes de pensée en Afrique noire laissent voir comment l’essai d’Hubert et Mauss stimula l’ethnographie du rituel sacrificiel sur des terrains africains, alors que les pratiques y sont assez différentes, par plusieurs de leurs aspects, des rituels védiques et hébraïques. Sont esquissées dans l’Essai sur le sacrifice quelques-unes des questions fondamentales de l’anthropologie et de la sociologie, notamment celle de la place de la comparaison et de la généralisation dans l’analyse, mais également celle du rapport entre approches théorique et empirique59.

            VERS UNE DÉFINITION DU SACRIFICE

            La définition ainsi que le schème général du sacrifice dégagé par Hubert et Mauss à partir des matériaux védiques et hébraïques seront l’objet de débats, notamment quand ils sont confrontés à d’autres matériaux. Rappelons la définition de départ d’Hubert et Mauss : « Le sacrifice est un acte religieux qui, par la consécration d’une victime, modifie l’état de la personne morale qui l’accomplit ou de certains objets auxquels elle s’intéresse60 ». En conclusion de leur étude, après avoir mis en exergue ce qui fait l’unité des sacrifices, si complexes et diversifiés soient-ils, que l’oblation soit végétale, animale ou humaine, ils reformulent ainsi leur définition en insistant sur la relation entre le sacré et le profane : « Ce procédé consiste à établir une communication entre le monde sacré et le monde profane par l’intermédiaire d’une victime, c’est-à-dire d’une chose détruite au cours de la cérémonie61 ». 

            À travers l’étude du sacrifice, ce qui intéresse particulièrement Hubert et Mauss, c’est donc le sacré et le rapport au sacré, plus précisément à travers les rites. Voici d’ailleurs ce qu’écrit Mauss à Durkheim dans une des rares lettres qui nous est parvenue : « Le sacrifice existe parce qu’il y a des choses sacrées, et qu’il faut agir sur elles et avec elles62 ». Si cette idée du rapport au sacré était déjà bien présente chez Robertson Smith63 et chez Durkheim, comme en témoigne la correspondance entourant l’Essai, « il n’en reste pas moins que la rigueur de l’analyse à partir des faits concrets fournis par les textes porte déjà la marque de l’originalité de Mauss et de son compagnon de travail, Henri Hubert64 ». Pour les deux hommes, l’étude du sacré ouvre une fenêtre sur la nature de la société. « Qu’est-ce donc que le sacré ? », se demandent-ils : « [L]a prohibition d’une chose par un groupe n’est pas simplement l’effet de scrupules accumulés d’individus. Aussi bien disions-nous que les choses sacrées sont choses sociales. […] À notre avis est conçu comme sacré tout ce qui, pour le groupe et ses membres, qualifie la société65 ».

            Mauss et Hubert ont poursuivi leur étude du sacré comme fait social avec une deuxième étude, l’Esquisse d’une théorie générale de la magie, qui paraît en 1904 dans le tome 7 de L’Année sociologique. Les deux essais seront réunis avec un troisième, Étude sommaire de la représentation du temps dans la religion et la magie, initialement publié en 1905 dans l’Annuaire de l’École pratique des hautes études, dans un livre signé par les deux chercheurs, Mélanges d’histoire des religions, qui parut en 190966. On trouve en amont de ce volume une Introduction à l’analyse de quelques phénomènes religieux, un texte d’abord publié en 1906 dans la Revue de l’histoire des religions67. Dans cette introduction, Hubert et Mauss montrent comment s’articulent leurs divers travaux, tant au plan de leurs préoccupations générales et théoriques qu’au plan méthodologique. Ils y réaffirment notamment les principaux éléments ressortant de leurs essais, mais également les liens entre eux. Concernant ceux sur le sacrifice et la magie, comme le soulignent Brian et Weber, ils montrent comment, dans le cas de rites collectifs et publics comme dans le cas de pratiques individuelles et privées, il s’agissait « d’embrasser et de saisir la nature des rites en général et de montrer tout particulièrement, citant ici Hubert et Mauss, “comment, dans la magie, l’individu isolé travaille sur des phénomènes sociaux”68 », rompant une fois de plus avec les perspectives évolutionnistes qui consistaient à séparer artificiellement religion et magie et à ne voir dans la magie que confusion et non-sens69. 

            
            Pour bien comprendre la genèse des œuvres d’Hubert et Mauss, l’invitation est aussi lancée de lire l’Essai sur la nature et la fonction du sacrifice (1899, t. 2) comme le premier volume d’une trilogie complétée par deux autres volumes parus dans L’Année sociologique : un texte de Durkheim et Mauss De quelques formes primitives de classification. Contribution à l’étude des représentations collectives (1903, t. 6) et le deuxième essai d’Hubert et Mauss, Esquisse d’une théorie générale de la magie (1904, t. 7). Ces textes marquent les premiers efforts de conceptualisation de la religion, la magie et la science au sein de la revue et de l’École durkheimienne. 

            L’invitation est aussi à l’effet de réinsérer l’Essai sur le sacrifice dans l’ensemble de l’œuvre de Mauss pour en saisir toute la richesse. À cet égard, si l’ouvrage Sociologie et Anthropologie paru en 1950, rassemblant des textes de Mauss réunis par Georges Gurvitch et présentés par Claude Lévi-Strauss, provoqua un renouveau d’intérêt pour les travaux de Mauss et participa à faire connaître son œuvre en France après la rupture de la Deuxième Guerre mondiale70, il a sans doute contribué à jeter dans l’ombre cette première période de l’œuvre de Mauss consacrée à l’étude des phénomènes religieux71, en mettant l’accent sur l’Essai sur le don (1925) et les essais qui semblaient directement y préparer, dont l’Esquisse d’une théorie générale de la magie qui en aurait établi les assises72. C’est d’ailleurs à partir de ces textes que, dans son introduction au volume73, Lévi-Strauss formule une interprétation, qui est demeurée dominante par la suite, faisant de Mauss un précurseur de l’anthropologie structurale74. Ce volume explique en partie la vaste renommée du Mauss de l’Essai sur le don et des nombreux chantiers de recherche qu’inspira cette contribution novatrice. Si Mauss revient très rapidement, dans l’Essai sur le don, sur le problème du sacrifice, il le pose cette fois uniquement comme forme d’échange entre les hommes et non plus avec les dieux, et en lien avec le contrat75, interrompant la réflexion ouverte dans l’Essai sur le sacrifice. Tarot a suggéré d’interpréter ce qui apparaît comme une rupture dans l’œuvre de Mauss par la tendance plus générale de l’anthropologie au XXe siècle à reléguer graduellement la question du sacré aux marges de la discipline76.

            Ceci eut peut-être pour conséquence d’envelopper l’Essai sur le sacrifice d’une certaine aura de désuétude alors que ce texte fut novateur par de nombreux aspects, comme j’ai pu le souligner, et possède toujours une grande pertinence. Un regain d’intérêt pour Mauss lui-même77, mais aussi pour l’essai émergera dans les suites de sa publication en anglais en 1964 et de la parution des trois volumes des Œuvres de Mauss en 1968 et 1969 qui rassemblent l’ensemble de ses écrits, à l’exclusion du Manuel d’ethnographie et des sept textes rassemblés dans Sociologie et anthropologie. L’Essai sur le sacrifice et l’Introduction à l’analyse de quelques phénomènes religieux apparaissent dans le volume 1 intitulé « Les fonctions sociales du sacré », lesquels sont précédés d’une présentation des Œuvres par Victor Karady. En 1964, dans sa courte préface à l’édition anglaise du texte, Evans-Pritchard mentionnait que peu de références furent faites au texte dans les décennies récentes, ce qu’il explique par un manque d’intérêt en sociologie et en anthropologie pour la religion et pour ce qu’il qualifie de « son rite fondamental78 ». Il indiquait du même souffle que l’intérêt pour le rite du sacrifice semblait pourtant refaire surface d’où l’importance de rendre disponible en anglais l’essai de Hubert et Mauss qu’il voit comme l’un des « joyaux » de L’Année sociologique, puisqu’il « traite d’un sujet d’une importance capitale et qui est central à l’étude comparée des religions79 ». Le regain d’intérêt pour la question du sacrifice dans ses formes rituelles s’est largement confirmé ces dernières années, notamment, de la part des anthropologues des sociétés anciennes et contemporaines80. Le champ d’études s’est même élargi, comme nous le verrons plus loin, à des questionnements soulevés par des anthropologues, des sociologues et des philosophes sur une « logique sacrificielle » qui serait à l’œuvre dans des situations variées telles que la guerre, la vie conjugale, le don d’organes ou l’action caritative.

            
            L’ESSAI SUR LE SACRIFICE AU CŒUR DE DÉBATS

            Il est impossible ici de passer en revue l’ensemble des écrits sur le sacrifice ni ceux s’engageant directement avec l’essai de 1899 tant ces écrits sont nombreux, notamment en langues française et anglaise. Je donnerai simplement un aperçu de quelques débats dans lesquels l’Essai sur le sacrifice fut pris à partie et de quelques-unes de ses figures emblématiques, en particulier dans l’espace intellectuel français. Le texte d’Hubert et Mauss fut bien évidemment l’objet de critiques. On lui reproche souvent de proposer une théorie générale fondée sur une base empirique trop étroite. Ce reproche peut apparaître facile sinon vain puisque Hubert et Mauss reconnaissent volontiers et explicitement les limites de leur travail, tel que déjà mentionné. Du côté des indianistes, si Louis Dumont81 a loué la qualité et le génie de la synthèse effectuée par Hubert et Mauss, certains comme Madeleine Biardeau82 la critiquèrent pour son caractère, encore une fois, trop partiel, même pour ce qui est de l’Inde ancienne. Luc de Heusch83, avec d’autres africanistes84, se questionne aussi sur la pertinence du « schème général » au vu de la grande diversité des finalités religieuses et sociales du rite sacrificiel qu’ils remarquent sur le terrain. Ce faisant, il questionne l’universalité d’un modèle fondé sur un système de communication avec le sacré, tel que proposé par Hubert et Mauss : le sacrifice peut aussi viser à confirmer ou à restaurer la séparation entre les mondes des hommes et des dieux et à répondre « à la nécessité de mettre fin à un excès de communication85 ». De Heusch86 insiste donc sur le fait que le sacrifice peut avoir deux fonctions opposées, une conjonctive et l’autre, disjonctive. Si « Hubert et Mauss ne l’ont pas ignoré », écrit-il, puisqu’ils mentionnent les côtés expiatoires des sacrifices communiels87, « ils s’efforcent d’en effacer les contours88 ».

            La critique se fit également par moment plus radicale. Marcel Detienne89 s’oppose ainsi à la conception d’Hubert et Mauss du sacrifice qui se base sur la distinction sacré/profane et sur le mouvement entre ces deux sphères qui serait parcouru par le sacrifiant et par la victime. Dans le cas grec qu’il étudie, « ni le sacrificateur ni la victime ne doivent à aucun moment sortir du monde […], au contraire, c’est la participation à un groupe social ou à une communauté politique qui autorise la pratique du sacrifice et on y trouve en retour de quoi confirmer la cohésion du groupe90 ». Cette critique a d’ailleurs une portée plus générale. Faisant état des travaux réunissant des africanistes, des mélanésianistes et des hellénistes – parmi eux, Michel Carty, Germaine Dieterlen, Daniel de Coppet et Jean-Pierre Vernant – autour du problème du sacrifice à la fin des années 1970, Émile Poulat expose la conclusion à laquelle le groupe arriva, remettant complètement en question les efforts d’Hubert et Mauss : « il fallait renoncer à l’idée d’un système unique, d’un modèle uniforme qui vaudrait quelle que soit l’aire culturelle étudiée91 ». 

            Se posa alors la question du préjugé ethnocentrique à propos de l’Essai d’Hubert et Mauss comme il se posa également pour d’autres analyses à caractère universaliste sur fond de « crise de la représentation92 » en Occident et dans la mouvance plus large du vaste mouvement de décolonisation qui allait mener au tournant réflexif en anthropologie dans les années 1980 : ne seraient possibles que des théories, sinon des descriptions, locales du sacrifice. La critique de Detienne, souvent citée comme exemple d’une critique particulièrement féroce à l’égard de l’Essai sur le sacrifice, m’apparaît emblématique à cet égard. Selon Detienne, la pensée dominante chrétienne qui fait du sacrifice l’acte d’abnégation par excellence, une vertu du renoncement, dans la figure suprême du sacrifice du dieu (thème qui fait l’objet du chapitre V de l’Essai) aurait profondément influencé les deux sociologues et ainsi faussé leur capacité à comprendre le sacrifice en dehors de cet univers chrétien, notamment chez les Grecs anciens93. C’est ce qui fait dire à Detienne que la notion de « sacrifice » serait autant « une catégorie de la pensée d’hier, conçue aussi arbitrairement que celle de totémisme94 », notion critiquée par Hubert et Mauss dans l’Essai et plus radicalement encore par Claude Lévi-Strauss dans Le totémisme aujourd’hui95. Bien entendu, tous ne sont pas d’accord avec l’interprétation de Detienne, c’est notamment le cas d’Alain Caillé qui se demande s’il n’est pas à son tour « victime d’une illusion hellénocentrique96 ». 

            Depuis sa publication il y a plus de 100 ans, d’autres faiblesses du texte d’Hubert et Mauss furent ainsi discutées, notamment la distinction peut-être trop tranchée entre offrande et sacrifice avec victime, l’abstraction faite des dieux et l’attention trop exclusive accordée aux sacrifices sanglants. Une faiblesse certainement plus fondamentale du texte fut identifiée par Georges Bataille, notamment, dès 1939-4097, puis rediscutée de nombreuses fois par la suite. Si Hubert et Mauss ont bien cerné les fonctions et les effets du sacrifice, ils n’en expliquent jamais l’origine. L’absence d’une sociogenèse du sacrifice et par là même du sacré – qui est bien sûr à expliquer par leur méthode qui privilégie la synchronie et « interdit la question généalogique98 » –, fait en sorte que l’Essai de 1899 « ne peut expliquer ni pourquoi il y a des choses sacrées, ni pourquoi on a besoin de communiquer de temps à autre avec ces choses dangereuses alors qu’il faut normalement s’en séparer, ni pourquoi il faut un meurtre ou une destruction99 ». Certains verront dans cette lacune un terrain fertile pour élaborer leur propre réflexion sur les origines du sacrifice et leurs hypothèses plus spéculatives sur la nature et la société humaine, tel un René Girard100. Comme le soulignaient récemment Zachhuber et Meszaros101, pour ceux qui adoptent une telle approche spéculative, l’essai d’Hubert et Mauss a certainement moins d’attrait que pour les anthropologues, sociologues et historiens des religions qui mènent des enquêtes empiriques. 

            Si tous ne sont donc pas d’accord avec l’approche générale d’Hubert et Mauss et la définition qu’ils donnent du sacrifice, la plupart des auteurs s’intéressant à ce thème ne peuvent pourtant s’empêcher de s’y référer, même brièvement et même quand il s’agit de le critiquer ou de s’en écarter, ce qui me fait dire de façon relativement confiante qu’à propos du sacrifice, du moins du point de vue de l’anthropologie et des sciences sociales, il y eut un avant et un après l’essai d’Hubert et Mauss. Cela en fait un texte fondateur et, par là même, classique. Alain Caillé osait même se demander, en 1995, si les sciences sociales avaient beaucoup progressé sur la question depuis l’Essai de 1899…102
            

            PENSER LE SACRIFICE AUJOURD’HUI : RETOUR EN POLYNÉSIE

            On est donc loin d’avoir épuisé l’étude du phénomène abordé par Hubert et Mauss, et ce, tant au plan ethnographique que théorique. Les auteurs cités précédemment qui se sont engagés avec l’Essai sur le sacrifice ont soulevé d’intéressantes questions en vue d’approfondir ce champ de recherche. L’interrogation autour du sacrifice est également révélatrice, en creux, de changements sociaux profonds. On ne peut pas passer sous silence le fait que pour nous, « modernes », les rites sacrificiels faits au nom de la collectivité, surtout dans leurs aspects les plus sanglants, nous sont largement devenus inacceptables et même simplement inintelligibles, tout comme l’appel à l’abnégation et au sacrifice d’intérêts individuels au nom, par exemple, de la patrie ou de la communauté. Cet état de fait est souligné par Alain Caillé qui voit d’ailleurs dans la réflexion sur le thème du sacrifice un point de rupture révélateur entre l’époque contemporaine – du moins chez les « Occidentaux » – et l’essentiel de l’histoire de l’humanité : « Parce qu’il représente, semble-t-il, la marque de l’hétéronomie, le sacrifice est aussitôt tenu pour abject par les individus libres et autonomes que nous pensons être devenus103 ». 

            Pourtant, sur le plan du discours, et de façon quelque peu paradoxale, la normativité sacrificielle serait omniprésente aujourd’hui dans des sphères de la vie n’entretenant pas de relations claires avec la religion : notamment celle de l’économie – la rhétorique sacrificielle étant largement utilisée pour justifier les exercices de « rationalisation » visant une « réingénierie » de l’État ou une « optimisation » de la force de travail, par exemple – et celle des actions caritatives et humanitaires. Les liens entre sacrifice rituel, don de soi et renoncement seraient pourtant complexes d’où l’intérêt, comme le suggère Caillé104, de penser les liens entre intérêt, don et sacrifice, mais également, comme le suggèrent Zachhuber et Meszaros105, de continuer à interroger l’héritage religieux dans nos sociétés inscrites dans un processus de sécularisation.

            Si la « modernité occidentale » privilégierait l’« auto-sacrifice individuel pour le compte de la morale et de la Raison universelles106 », il n’en est pourtant pas de même partout et pour tous. Les journaux et les médias, ces dernières années, regorgent d’exemples de gens qui sont, de nos jours, interpellés par le discours sacrificiel et encore prêts à verser leur sang sur l’autel de la patrie ou au nom de leur dieu, ce qui soulève de nombreuses questions de recherches explorées déjà depuis un certain temps. Notamment, je pense à celles interrogeant le rapport entre religion et politique et le rapport entre les sociétés dont sont issues ces « victimes sacrificielles » et la modernité occidentale. 

            Cela pose également la question de l’héritage colonial et de la décolonisation. C’est cette question que j’aimerais aborder brièvement en revenant au point de départ de ce texte, c’est-à-dire en Océanie, plus particulièrement en Polynésie, un terrain très fréquenté par Marcel Mauss – du moins par l’entremise des livres – et central à son œuvre depuis l’Esquisse d’une théorie générale de la magie, bien qu’aucunement présent dans l’Essai sur le sacrifice. Cette région fut souvent vue comme emblématique en ce qui a trait aux rituels sacrificiels, tellement sont nombreux les récits et les images donnant à voir les sacrifices humains qu’on y pratiquait depuis les premières rencontres entre les insulaires du Pacifique et les Européens. La pratique inspire l’horreur mêlée à la curiosité et sera mainte fois relatée. Elle le fut notamment par Bougainville dans son populaire Voyage autour du monde publié en 1771107. Quant à la gravure intitulée « A Human Sacrifice, in a Morai, in Otaheite », réalisée à Tahiti en 1777 par John Webber lors du troisième voyage de Cook, elle connut un vif succès. Elle est souvent utilisée comme illustration par excellence du sacrifice humain et retenue pour illustrer des discussions sur le sujet même quand il n’est pas question de la Polynésie.108
            

            Peu après l’arrivée des missionnaires européens, l’allégeance aux anciens dieux fut rapidement remplacée, en Polynésie, par l’allégeance au Dieu du christianisme. Comme le décrit Jeffrey Sissons109, à l’hiver de 1815, sur l’île de Mo’orea, l’île la plus proche de Tahiti, quand les chefs de districts prêtèrent allégeance au grand chef Pomare et à son nouveau Dieu, ils détruisirent les autels sacrificiels ainsi que toutes les effigies des anciens dieux. En une dizaine d’années, les chefs de Tahiti, des autres îles de la Société, des îles Australes, d’Hawai’i et des îles Cook du Sud firent de même et désacralisèrent, voire détruisirent les marae, aussi appelés heiau chez les Hawaïens. Pour décrire cette série d’événements historiques, Jeffrey Sissons parle de l’ « iconoclasme polynésien ». Il interprète d’ailleurs l’empressement des chefs polynésiens à suivre l’exemple de ce qui s’est passé à Mo’orea à l’hiver 1815 par le fait que, dans la logique de la pratique rituelle qui était la leur – Sissons parle de « rituopraxis110 » –, ils se voyaient comme participant à un sacrifice de grande ampleur dont l’objectif était l’acquisition de mana (pouvoir spirituel, autorité) et la revitalisation subséquente de leurs sociétés. Ils auraient ainsi sacrifié leurs dieux au nouveau dieu chrétien. 

            Si la pratique des rites sacrificiels disparut avec ce dernier sacrifice, elle a malgré tout durablement marqué les imaginaires111. On la retrouve notamment évoquée dans Noa Noa de Paul Gauguin112 et dans Les Immémoriaux de Victor Segalen113 qui racontent la société polynésienne du temps des premiers contacts avec les Européens. La pratique marqua également les Polynésiens eux-mêmes qui, convertis au christianisme, prirent fermement leurs distances avec elle. Tout comme chez d’autres peuples, comme le soulignent Albert et Midant-Reynes, le sacrifice humain est largement « rapporté à un passé barbare dont on prétend être sorti114 ». Ceci explique également pour partie le malaise ressenti par une grande majorité de Polynésiens encore aujourd’hui à l’idée de fréquenter un marae, cet « [espace réservé] aux activités cérémonielles, sociales et religieuses des anciens Polynésiens115 ».

            Dans le sillage du mouvement global de décolonisation, les années 1970 et 1980 marqueront cependant un retour aux sources sur le plan de la culture116. Seront explorées des thématiques traditionnelles et religieuses et louées la terre et la culture des ancêtres. Henri Hiro (1944-1990) sera un des fers de lance de ce « renouveau » ou « réveil » culturel et se mobilisera autour de l’identité et des valeurs mā’ohi117. Son expérience de l’éloignement de la terre natale lors de ses études en France métropolitaine sera déterminante sur sa mobilisation et le développement de sa pensée. 

            À son retour à Tahiti, il se fait le promoteur de la culture et de la langue mā’ohi et milite en faveur de l’indépendance du territoire et contre les essais nucléaires. Tant dans sa poésie qu’à travers son œuvre dramaturgique et cinématographique, il évoque les marae et les dieux des anciens. Comme le rappelle Saura, « Henri Hiro les met en scène dans ses spectacles118 ». Son film Marae, réalisé en 1983, me semble emblématique de sa démarche. S’y déroule une cérémonie traditionnelle d’intronisation d’un chef se déroulant au marae Arahurahu, sur la côte ouest de Tahiti. Plus de deux cents acteurs, danseurs, musiciens et figurants participent à la reconstitution. Un des aspects saillants du film est qu’on y voit des hommes qui transportent sur le marae une victime humaine accrochée à une tige de bois pour le sacrifice aux dieux. Des critiques soulignèrent le sentiment de torpeur ou de lourdeur véhiculé par le film que l’anthropologue tahitien Jean-Marc Pambrun justifie plutôt par « la nécessité de rendre l’ambiance de ferveur religieuse convenant à ce type de cérémonie et relevant du sacré119 ». S’il s’agissait, pour Henri Hiro, de participer à « retrouver un certain nombre de notions importantes de la culture polynésienne tel que le sacré120 », sa démarche qui se poursuivit la même année par l’organisation d’une seconde reconstitution d’une cérémonie de consécration au grand marae Taputapuātea sur l’île de Ra’iātea – un des marae les plus importants de Polynésie française qui aurait d’ailleurs représenté un centre politique et religieux pour les insulaires de tout le triangle polynésien, c’est-à-dire de la région comprise entre Hawai’i au nord, la Nouvelle-Zélande au sud-ouest et l’île de Pâques à l’est – aurait également visé à redonner aux marae leur primauté et leur légitimité. Un des danseurs qui participa dans sa jeunesse à ces reconstitutions me confia que si plusieurs éléments de ces cérémonies, dont les sacrifices humains, étaient des clichés, ils représentaient néanmoins des symboles importants du monde ancien. 

            Ils furent d’ailleurs repris par d’autres leaders du renouveau culturel dont l’artiste Bobby Holcomb (1947-1991), chanteur et peintre né à Hawai’i, mais installé sur l’île de Huahine, qui inspira les Polynésiens à partir du tournant des années 1980 avec son intérêt pour les sujets mythologiques et les traditions de la société polynésienne préeuropéenne qu’il représente dans ses chants et son œuvre picturale121. Des offrandes et des sacrifices humains sur les marae apparaissent dans ses peintures122.

            Depuis cette première période de renouveau, les marae sont devenus des lieux centraux pour les associations dites culturelles. Parfois en collaboration avec des archéologues, parfois de leur propre initiative, des Polynésiens se sont mobilisés et regroupés en associations afin de veiller à la conservation et à la mise en valeur de certains sites. Au fil des ans, ils se sont engagés dans de nombreuses activités : journées de chants et de danses sur les sites des marae, classes vertes pour les jeunes comprenant des activités visant à les familiariser aux pratiques et aux connaissances des temps anciens. Depuis 2004, à l’initiative de l’association Haururu123 qui regroupe des « originaires » ainsi que des défenseurs du patrimoine naturel et culturel de la vallée de la rivière Papeno’o, dans la partie est de Tahiti, des cérémonies ont été mises en place pour célébrer à nouveau matari’i i nia (lever des Pléiades) en novembre et, depuis 2005, matari’i i raro (coucher des Pléiades) en mai, pour marquer le début de la période d’abondance et de la saison sèche. Dès 2005, d’autres associations de Tahiti et des autres îles de la Société se sont jointes aux célébrations. Les membres de ces associations insistent sur la différence entre ces cérémonies et les reconstitutions des années 1980. Yves Doudoute, ancien président de Haururu, explique leur initiative de la façon suivante :

            
                les reconstitutions c’est de la foutaise. On ne pourra jamais reconstituer ce que l’on n’a jamais vu. Nos célébrations du 18 mai rendront hommage à la terre, au ciel, aux éléments et aux ancêtres qui nous ont légué tout cela. Nous ferons des Ta’u (anciennes prières), des chants, des danses, des orero [discours, art oratoire traditionnel], des cérémonies du ‘ava (kava). Nous le ferons avec notre interprétation, notre ressenti, nous le ferons avec nos tripes124.

            

            La question du respect des cycles de la nature et du temps des anciens est vue comme une façon de décoloniser les savoir-vivre et les consciences : « On nous a acculturés, il faut donc maintenant nous reculturer à nouveau », me confiait le président d’une association proche de Haururu en 2008. Il s’agit donc de renouer avec la culture polynésienne et d’affirmer une identité propre. Malgré certaines hésitations, la plupart des membres des associations de cette mouvance insistent pour dire que leurs pratiques ne sont pas religieuses, mais culturelles. Comme le souligne avec justesse Saura, « l’esprit célébré par les participants est avant tout celui de la communauté des Tahitiens d’aujourd’hui, unis par leurs origines et leurs traditions125 ».

            Dans le paysage associatif, une association se distingue des autres par sa démarche plus radicale. Il s’agit de l’association Te Hivarereata (Le clan qui vole comme un oiseau dans les nuages) dont le président est Sunny Moana’ura Walker. Depuis 1999, cette association rassemble un petit groupe de parents et amis désireux de vivre de la façon la plus traditionnelle possible sur des terres familiales dans une vallée près du centre-ville de Pape’ete. Ils cultivent des aliments mā’ohi (indigènes) et essaient de vivre le plus possible de façon autarcique126.

            Pour les membres de cette association – qualifiée cette fois d’association cultuelle plutôt que culturelle –, la préoccupation religieuse est au centre de leur démarche : les membres de Te Hivarereata se disent animistes ou, de façon provocatrice, « païens ». Ils tiennent des cultes sur un marae qu’ils ont restauré se situant sur leurs terres familiales. Le temps fort de l’année, contrairement à Haururu et aux autres associations culturelles, n’est pas associé aux Pléiades, même si les membres du groupe peuvent se joindre aux cérémonies organisées par les autres associations. Le moment le plus important de l’année est plutôt parara’a matahiti ou maoara’a matahiti127, la fête soulignant l’arrivée à maturation des fruits et leur récolte. Il s’agit donc d’une « fête de l’abondance » à un moment de l’année où, aux temps anciens, l’effervescence collective était maximale128. Le moment de la fête est lié à la floraison des ā’eho, les roseaux ou petits bambous de montagne. Une cérémonie est organisée en mars à cette occasion en l’honneur des divinités de la forêt, de l’agriculture et de la pêche : « On fait des incantations, on interpelle les divinités pour […] les remercier. […] On fait des incantations, des chants, des danses, quand on peut…Un programme classique, quoi. Et ça se termine par des offrandes. Et, accessoirement, une cérémonie de kava129 ». Pour marquer son importance, la cérémonie inclut également un sacrifice et se termine par un festin. Mais en quoi le sacrifice consiste-t-il ? Voici la description que m’en donnait Sunny Moana’ura Walker :

            
                Donc l’idée, c’est ça… chacun fixe [sur son bras] un bouquet de ces fleurs-là, de ā’eho ou de roseau. […] Et quand je descends dans la partie [du marae] où il y a le feu… le feu qui n’est pas encore allumé, j’allume à ce moment-là. Et… les autres membres du groupe viennent un par un déposer leurs offrandes et viennent à côté de moi et je prends leurs bouquets, j’enflamme, et eux… […] ils prennent la flamme dans leurs mains, de manière à souffrir un petit peu. L’idée c’est ça, c’est de souffrir un peu […] en solidarité avec la Terre qui souffre. […] C’est un geste de reconnaissance, en fait, envers les divinités et les tupuna [ancêtres]130.

            

            Bien sûr, comme il le dit lui-même, il s’agit d’une substitution des sacrifices humains ou animaux d’autrefois par des symboles. Il s’agissait pour lui d’ « imaginer de quelle manière on pouvait continuer à le faire [le sacrifice] aujourd’hui131 ». Comme il le mentionne sur son blogue, « l’objet de cette association est de nous rapprocher des anciennes divinités mā’ohi et de les vénérer au travers de rites anciens que nous essayons de remettre à jour en les adaptant à nos mentalités d’aujourd’hui et conformément à la législation en vigueur dans notre pays132 ». Malgré la substitution symbolique, il s’agit d’un geste fort et plusieurs à Tahiti, même au sein des associations culturelles qui entretiennent des liens avec l’association Te Hivarereata, prennent leur distance avec cette initiative. Comme le rappellent Albert et Midant-Reynes133, le caractère transgressif du sacrifice a souvent été souligné et pour une majorité de Polynésiens, il s’agit là d’une rupture fondamentale avec la société contemporaine et l’héritage chrétien, un saut qualitatif dans la démarche de restauration du monde des anciens qu’ils ne sont pas prêts à franchir, soit par crainte de « réveiller » les dieux des anciens et les ancêtres et de ne pas avoir toutes les clés pour interagir avec eux, soit qu’ils sont assez satisfaits de leurs conditions d’existence actuelle, à quelques réaménagements près. 

            Si les rites sont des actes d’institution134, les cérémonies pratiquées par les membres des associations culturelles « avec leurs tripes » participent à légitimer l’ordre des temps anciens, à transformer ceux qui y participent de manière existentielle et à revitaliser la collectivité mā’ohi. En cela, ces cérémonies diffèrent déjà de façon importante des mises en scène des années 1980, lesquelles étaient « jouées ». Mais un sacrifice, comme celui auxquels les membres de l’association Te Hivarereata participent chaque année, est un acte plus radical de fondation – dans ce cas particulier, de refondation : le sacrifice est « une forme exemplaire de commencement » nous dit Michael Lambek135 ayant une portée performative qui participe à refonder l’ordre moral polynésien en transformant la collectivité, nous disent encore Hubert et Mauss dans l’Essai sur le sacrifice. Ce qui donne au sacrifice sa puissance transformatrice, c’est qu’une fois le geste posé, l’acte rituel ne peut pas être défait, nous dit encore Lambek136. La destruction par le feu des roseaux et la souffrance qu’induit la brûlure chez les sacrifiants est d’ailleurs un signe clair d’engagement dans l’acte rituel et donc dans l’acte de refondation. En se soumettant à l’ordre liturgique, les participants deviennent partie intrinsèque de cet ordre. L’acte du sacrifice marque ainsi l’appartenance à une communauté et son renouvellement137. Le caractère religieux et donc la sacralité du rituel souligne d’ailleurs son importance et nécessite des rites d’entrée et de sortie qui signalent, chez les sacrifiants, le changement d’état. 

            Ce n’est ici bien évidemment pas l’endroit pour analyser plus en détail ces initiatives visant la restauration culturelle et rituelle et, j’oserais dire, la refondation politique des Mā’ohi, mais les quelques éléments que j’ai évoqués ici permettent déjà de voir que la question du sacrifice rituel se pose encore aujourd’hui de façon existentielle pour certaines populations, notamment en contexte de décolonisation. L’Essai sur le sacrifice d’Henri Hubert et Marcel Mauss soulève des questions qui sont toujours pertinentes pour ceux que nous rencontrons sur nos terrains de recherche, notamment celle de la nature et de la fonction du sacrifice. Il fut d’ailleurs très intéressant de constater comment, en particulier, la question de l’entrée et de la sortie du rituel sacrificiel était très importante pour mes interlocuteurs, tout comme celles des rôles du sacrificateur, de la nature de la victime, des précautions à prendre au contact des choses sacrées et sur le lieu sacré. En conséquence, le texte d’Hubert et Mauss continue d’être un guide fort utile dans les échanges avec eux138.
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